
Kit de câble KVM Audio, USB, DVI-I de 6 pieds
TK-CD06 (v1.0R)

Le kit de câble KVM Audio, USB, DVI-I de 6 pieds de TRENDnet, le modèle TK-CD06, est conçu pour connecter un ordinateur DVI au switch KVM 
TK-232 de TRENDnet. Le kit de câble se compose d’une connexion souris/clavier USB, d’une connexion DVI-I et audio de 3,5mm pour un seul 
ordinateur. 

• Compatible avec le switch KVM TK-232DV

• Interface de câble DVI-I

• Câble USB pour connecter une souris et un clavier

• Câble de 3,5mm pour connecter un microphone et du haut-parleur

TK-CD06



• Clavier/Souris: USB de type A
• Moniteurs : DVI-I
• Prise diffuseurs: 3,5mm
• Prise micro: 3,5mm

Longueur • 1,83m (6 pieds)

Poids • 360g (12,6 onces)

Garantie • 2 ans 

Compatibilité audio
Comprend une connexion de 3,5mm 

pour le haut-parleur et le microphone 

pour un support audio complet

USB 
Un seul câble USB pour la 

connexion souris/clavier USB

DVI-I
Conçu pour connecter un ordinateur 

DVI-I à un switch KVM TK-232DV

Interface KVM • Clavier/Souris: USB de type B
• Moniteurs : DVI-I
• Prise diffuseurs: 3,5mm
• Prise micro: 3,5mm

Interface PC

Température de 

fonctionnement

• 0° – 40° C (32° – 104° F)

Humidité en 

fonctionnement

• Max. 90% pas de condensation

CONTENU DE L'EMBALLAGE

• TK-CD06

Spécifications

TK-CD06

Toutes les références au débit ne sont données qu’à titre de comparaison. Les caractéristiques, la taille et la forme du produit sont modifiables sans préavis, et l’apparence réelle du produit peut différer

de celle représentée ici.
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